
PROCÈS-VERBAL
Assemblée générale 2020-2021 de

l’Association générale étudiante de droit de l’Université de Sherbrooke
2e Assemblée générale ordinaire

Hiver 2021
22 mars 2021

17h
Format visioconférence Teams

1. Ouverture de l’Assemblée générale

Constatant l’atteinte du quorum, l’assemblée est ouverte à 17h04.

2. Désignation du praesidium

Que l’assemblée ait Laurianne Massie et Frédéric Chenel à la présidence et au secrétariat
respectivement
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par Maria Carla Chirila
AU

3. Adoption de l’ordre du jour

Que soit adopté l’ordre du jour tel que présenté, en y ajoutant le point 5 : “Nouveau Conseil exécutif”
et le point 10.2.4 : Association des jeunes juristes de Sherbrooke”.
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par William Courchesne
AU

4. Adoption du procès verbal de l’Assemblée générale du 30 janvier 2021

Que soit adopté le procès-verbal de l’Assemblée générale du 30 janvier 2021 tel que présenté.
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par Maxime Barrette-Bourque
AU

5. Nouveau Conseil exécutif



Présentation des nouveaux membres de l’exécutif pour l’année 2021-2022

6. Nouvelles de l’externe

Thomas Blackburn-Boily présente les dernières nouvelles concernant les affaires externes.

7. Dérogation du Conseil d’administration

L’assemblée est informée d’une dérogation aux règlements généraux adoptée par le Conseil
d’administration relative à l’article 87.1.

L’assemblée est informée de dérogations aux règlements généraux adoptées par le Conseil
d’administration relatifs aux articles 48, 51 et 78, dérogations nécessitant une ratification.

Que l’Assemblée générale ratifie les dérogations aux articles 48, 51, et 71 des règlements
généraux adoptées par le CA.
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par Martin Racine
AU

8. Positions
8.1. Racisme systémique

Qu’une présentation de 10 minutes sur le point soit faite par les personnes responsables, et qu’elle soit
suivie d’une plénière de 20 minutes.
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par Thomas Blackburn-Boily

Que soit remplacé “10 minutes” par “5 minutes” dans le libellé de la proposition.
Proposé par Thomas Blackburn-Boily
Appuyé par Vincent Beaupré
Premier tour de vote : Abs : 36  Pour : 30  Contre : 30
Second tour de vote : Abs : 25  Pour : 41  Contre : 39
AM

Retour sur la principal tel qu’amendé

Qu’une présentation de 5 minutes sur le point soit faite par les personnes responsables, et qu’elle soit
suivie d’une plénière de 20 minutes.
Proposé par Thomas Blackburn-Boily
Appuyé par Marc-Antoine Jutras-Komlosy
AU

Présentation de l’enjeu.



Plénière de 20 minutes.

Que l’AGED reconnaisse que le racisme systémique est une structure sociétale composée
d’institutions, de lois et de politiques qui maintiennent un système d’inégalités qui opprime
différents groupes dans la société selon leur identité raciale, que son caractère peut être
volontaire comme inconscient et que la latence de ce racisme fait en sorte qu’il est difficile de
le reconnaître publiquement et d'y pallier.
Proposé par Matilda Bourdeau-Chabot
Appuyé par Maria Carla Chirila
Abs : 0 Pour : 93 Contre : 8
AM

Que l’AGED se positionne contre le racisme systémique.
Proposé par William Courchesne
Appuyé par Dereck Dumont
Abs : 68 Pour : 29 Contre : 2
Proposition mise en dépôt jusqu’à l’Assemblée suivante

Que l’AGED dénonce la québécophobie et la francophobie qui sévissent parfois au Canada.
Proposé par Marc-Antoine Jutras-Komlosy
Appuyé par Gabriel Tremblay

La question préalable est invoquée
Pour : 94 Contre : 1
AM

Premier tout de vote : Abs : 54 Pour : 20 Contre : 24
Second tour de vote : Abs : 54 Pour : 23 Contre : 21
Proposition mise en dépôt jusqu’à l’Assemblée suivante

9. Ratification des modifications des règlements généraux
9.1. Comité du droit de la famille et de la jeunesse

Pause de 5 minutes

Que soit ratifié l’ajout de l’article 84.17 aux Règlement généraux de l’Association.

“Article 84.17
Comité du droit de la famille et de la jeunesse

Le Comité est responsable de sensibiliser et d’informer les membres des enjeux du droit de la
famille et des enjeux relatifs aux droits et à la protection de la jeunesse.

Il a notamment la tâche de :



(i) Informer la communauté étudiante des carrières possible dans les domaines du droit
de la famille et du droit de la jeunesse et des enjeux rencontrés par les juristes de ces
domaines du droit;

(ii) Sensibiliser la communauté étudiante aux enjeux juridiques et sociétaux liés au droit
de la famille et au droit de la jeunesse;

(iii) Faire connaître aux membres les défis et les devoirs des directions de la protection de
la jeunesse du Québec.

Le Comité est formé des postes suivants :

(i) Une personne représentante du Conseil exécutif;

(ii) Une personne coordonnatrice du Comité;

(iii) Trois personnes membres, dont une personne membre de première année.”

Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par Émily Abud
Abs : 0 Pour : 84 Contre : 0
AU

9.2. Comité Univers Droit

Que ne soit pas ratifiée la modification de l’article 84.15 aux Règlements généraux de
l’Association.

“Article 84.15

Comité Univers Droit

[...]

Le Comité Univers Droit est formé des postes suivants :

(i) Une Coordination des projets du comité, soit la personne Responsable aux affaires
académiques;

(ii) trois (3) membres, dont une personne membre de première année, qui travailleront à
l’élaboration et la mise en œuvre des projets du Comité.

[...]”



Proposé par Maxime Barrette-Bourque
Appuyé par Jeffrey Lauzon
AU

10. Élections et ratification
10.1. Conseil d’administration

Que les personnes candidates aient une minute et trente secondes pour se présenter et
quarante-cinq secondes pour répondre à un maximum de cinq questions.
Qu’il soit dérogé aux articles 32, 33 et 34 des Règlements généraux de l’Association pour
tenir les élections par vote majoritaire uninominal à plusieurs tours.
Proposé par Saïd
Appuyé par Jeffrey Lauzon
AU

10.1.1. Présidence (1)

Candidatures :
Candidature conjointe : Thomas Blackburn-Boily (été-hiver) et Maria Carla Chirila (automne).

Présentation par les personnes candidates, suivie d’une période de questions de l’assemblée.

Les personnes candidates quittent la salle.

Abs : 0
Candidature conjointe : 88
Chaise : 0

La candidature conjointe de Thomas Blackburn-Boily (été-hiver) et Maria Carla Chirila (automne)
est élue à l’unanimité.

10.1.2. Personnes inscrites en deuxième année (3)

Candidatures :
Andréanne Foisy-Chrispin
Justin Renaud-Payette
Anthony Talbot

Présentation des personnes candidates suivie d’une période de questions.

Les personnes candidates quittent la salle.



Pour les élections sur le Conseil d’administration, si le nombre de postes vacants est égal au nombre
de candidatures ;
Que chaque candidature soit considérée comme l’unique candidature sur chacun des postes.
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par Dereck Dumont
Abs : 6 Pour : 61 Contre : 2
AM

Premier poste en élection :
Abs : 0
Andréanne Foisy-Chrispin : 86
Chaise : 0
Andréanne Foisy-Chrispin élue à l’unanimité

Second poste en élection :
Abs : 6
Justin Renaud-Payette : 75
Chaise : 2
Justin Renaud-Payette élu à majorité

Troisième poste en élection :
Abs : 37
Anthony Talbot : 33
Chaise : 18

Demande de second vote acceptée par la présidence
Abs : 23
Anthony Talbot : 38
Chaise : 30

Anthony Talbot élu à majorité

10.1.3. Personnes inscrites en troisième année (3)

Candidatures :
Malika Rougaïbi
Alex Labelle
Félix-Adrien Fraser (candidature spontanée)

Présentation par les personnes candidates, suivie d’une période de questions de l’assemblée.

Les personnes candidates quittent la salle.

Premier poste en élection :
Abs : 6
Alex Labelle : 89



Chaise : 2
Alex Labelle élu à majorité

Second poste en élection :
Abs : 7
Malika Rougaïbi : 78
Chaise : 0
Malika Rougaïbi élue à l’unanimité

Troisième poste en élection :
Félix-Adrien Fraser élu à majorité (constaté par la présidence)

10.1.4. Personnes inscrites dans un cheminement autre que général pour un
mandat aux sessions d’été 2021 et d’hiver 2022 (2)

Candidatures :
David Blain
Emmy Lachance
Daniel Martz

Présentation par les personnes candidates, suivie d’une période de questions de l’assemblée.

Les personnes candidates quittent la salle.

Premier poste en élection :

Premier tour de vote
Abs : 0
David Blain : 55
Emmy Lachance : 53
Daniel Martz : 6
Chaise : 0
Daniel Martz éliminé au premier tour

Second tour de vote
Abs : 2
David Blain : 47
Emmy Lachance : 59
Chaise : 0
Emmy Lachance élue au second tour

Second poste en élection :



Premier tour de vote
Abs : 7
David Blain : 70
Daniel Martz : 8
Chaise : 1
David Blain élu au premier tour

10.1.5. Personnes inscrites dans un cheminement autre que général pour un
mandat à la session d’automne 2021 (2)

Candidatures :
Martin Racine
Alexandra Fabre (candidature spontanée)

Présentation par les personnes candidates, suivie d’une période de questions de l’assemblée.

Les personnes candidates quittent la salle.

Premier poste en élection :
Abs : 0
Alexandra Fabre : 65
Chaise : 1
Alexandra Fabre élue à majorité

Second poste en élection :
Abs : 0
Martin Racine : 63
Chaise : 1
Martin Racine élu à majorité

Que l’ensemble de l’Assemblée soit signataire de la proposition [INSÉRER]
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par Martin Racine
AU

10.2. Commissions et autres comités institutionnels

Que les personnes candidates soient élues par acclamation si le nombre de candidatures
correspond au nombre de postes en élections, sauf opposition d’une personne membre de
l’assemblée générale.

Qu’autrement, les personnes candidates aient une minute pour se présenter et trente secondes
pour répondre à un maximum de trois questions.



Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par William Courchesne
AU

10.2.1. Commission permanente de révision des règlements généraux
10.2.1.1. Membre (1)

Gabriel Tremblay élu par acclamation.

10.2.2. Conseil de vérification et de saine gouvernance
10.2.2.1. Personnes désignées par l’Assemblée générale (2)

Gabriel Tremblay et Joseph Bardakji élus par acclamation

10.2.3. Conseil des membres de la FEUS
10.2.3.1. Membres (3)

Thomas Blackburn-Boily, Thomas Poulin-Bergevin et Amira Dalati élus par acclamation

10.2.4. Association des jeunes juristes de Sherbrooke
10.2.4.1. Membres (2)

William Courchesne et Dereck Dumont élus par acclamation

10.3. Comités
10.3.1. Comité Communication et mobilisation

10.3.1.1. Photographe (1)

Que le point soit mis en dépôt jusqu’à l’AG d’élection de l’automne.
Proposé par Béatrice Petitclerc
Appuyé par Émile Forcione
AU

10.3.2. Comité féministe
10.3.2.1. Coordination (1)

Léa Mark Guillemette (été et hiver) et Maggie Fortin (automne) élues par acclamation

10.3.2.2. Personnes membres (3)

Candidatures :
Zoé Gaudet
Emma Saint-Laurent
Nikie Boillat-Proulx
Élyse Desbiens

Présentation par les personnes candidates, suivie d’une période de questions de l’assemblée.



Les personnes candidates quittent la salle.

Premier poste en élection:
Abs : 3
Zoé Gaudet : 6
Emma Saint-Laurent : 33
Nikie Boillat-Proulx : 49
Élyse Desbiens : 5
Chaise : 0
Nikie Boillat-Proulx élue à majorité

Second poste en élection:
Abs : 7
Zoé Gaudet : 13
Emma Saint-Laurent : 54
Élyse Desbiens : 7
Chaise : 0
Emma Saint-Laurent élue à majorité

Troisième poste en élection:
Abs : 11
Zoé Gaudet : 38
Élyse Desbiens : 22
Chaise : 0
Zoé Gaudet élue à majorité

10.3.3. Comité d’intégration annuelle
10.3.3.1. Entérinement

Que soient entérinées les nominations de Rosalie Ouellet, David Blain, Amélie Thibeault, Nikie
Boillat-Proulx, Emma St-Laurent, Charlotte Rémillard, Émile Forcione et Camille Méthot au Comité
d’intégration annuelle.
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par William Courchesne
AU

10.3.4. Coupe Face-à-face
10.3.4.1. Coordination (1)

Maria Eduarda Garcia Camino élue par acclamation

10.3.5. Comité Jeux-ridiques
10.3.5.1. Coordination (1)

Alex Labelle élu par acclamation



10.3.5.2. Trésorerie (1)

Candidatures :
Tristan Champoux
Zachary Vaillancourt

Présentation par les personnes candidates, suivie d’une période de questions de l’assemblée.

Les personnes candidates quittent la salle.

Abs : 23
Tristan Champoux : 23
Zachary Vaillancourt : 38
Chaise : 0
Zachary Vaillancourt élu à majorité

10.3.5.3. Responsable vêtements (1)

Justin Renaud-Payette élu par acclamation

10.3.5.4. Responsable aux commandites (1)

Charles Giroux élu par acclamation

10.3.5.5. Responsable aux sports et activités (1)

Candidatures :
Kéliane Parent
Félix Bergeron

Présentation par les personnes candidates, suivie d’une période de questions de l’assemblée.

Les personnes candidates quittent la salle.

Abs : 2
Kéliane Parent : 68
Félix Bergeron : 5
Chaise : 0
Kéliane Parent élue à majorité

10.3.5.6. Responsable multimédia (1)

Candidatures :
Jeffrey Lauzon
Sarah Lajoie



Présentation par les personnes candidates, suivie d’une période de questions de l’assemblée.

Les personnes candidates quittent la salle.

Abs : 19
Jeffrey Lauzon : 7
Sara Lajoie : 50
Chaise : 0
Sara Lajoie élue à majorité

Que l’Assemblée soit ajournée et reprise le vendredi 26 mars 2021.
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par William Courchesne

Que soit ajouté “à 17h” à la fin de la proposition
Proposé à Yan Simoneau
Appuyé à William Courchesne
AU

Retour sur la principale telle qu’amendée

Que l’Assemblée soit ajournée et reprise le vendredi 26 mars 2021 à 17h.
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par William Courchesne

Que soit retiré “et reprise le vendredi 26 mars à 17h”.
Proposé à Martin Racine
Appuyé à Emmanuelle Racine
AU

Retour sur la principale telle qu’amendée

Que l’Assemblée soit ajournée.
Proposé par Saïd Kassabie
Appuyé par William Courchesne
Pour : 39 Contre : 38
AM

L’assemblée est ajournée à 23h26

10.3.6. Comité Promo
10.3.6.1. Responsables à la bière (2)
10.3.6.2. Responsables à l’alcool (2)
10.3.6.3. Responsable Party (1)
10.3.6.4. Responsable Logistique (1)
10.3.6.5. Responsable Ambiance (1)



10.3.7. Comité Vêtements de la fac
10.3.7.1. Coordination (1)

10.3.8. Comité Show d’la fac
10.3.8.1. Coordination (1)
10.3.8.2. Trésorerie (1)
10.3.8.3. Responsable Marketing (1)
10.3.8.4. Responsable logistique (1)

10.3.9. Comité Casino
10.3.9.1. Coordination (1)

10.3.10. Comité défilé de mode
10.3.10.1. Coordination (1)
10.3.10.2. Responsable boutique (2)
10.3.10.3. Responsable mannequins (1)
10.3.10.4. Responsable technique de scène (1)
10.3.10.5. Responsable promo et arts visuels (1)
10.3.10.6. Responsable danse (1)

10.3.11. Comité Accès à la justice
10.3.11.1. Coordination (1)

10.3.12. Comité du droit du sport et des loisirs
10.3.12.1. Coordination (1)

10.3.13. Comité de droit criminel et pénal
10.3.13.1. Coordination (1)

10.3.14. Comité de droit notarial
10.3.14.1. Coordination (1)

10.3.15. Comité SimONU
10.3.15.1. Coordination (1)
10.3.15.2. Trésorerie (1)
10.3.15.3. Responsable à la formation (1)
10.3.15.4. Responsable au financement (1)

10.3.16. Comité droit autochtone
10.3.16.1. Coordination (1)
10.3.16.2. Trésorerie (1)
10.3.16.3. Personnes membres (2)

10.3.17. Comité des Arts
10.3.17.1. Coordination (1)

10.3.18. Comité Common Law
10.3.18.1. Coordination (1)

10.3.19. Comité du droit de la santé
10.3.19.1. Coordination (1)

10.3.20. Comité de droit constitutionnel et politique
10.3.20.1. Coordination (1)

10.3.21. Comité diversité
10.3.21.1. Coordination (1)

10.3.22. Comité du Droit des Affaires et de l’Investissement
10.3.22.1. Coordination (1)

10.3.23. Comité Univers Droit



10.3.23.1. Entérinement
10.3.24. Association des étudiant.es noir.es en droit de l’Université de Sherbrooke

10.3.24.1. Coordination (1)
10.3.25. Comité du droit de la famille et de la jeunesse (Conditionnel)

10.3.25.1. Coordination (1)
10.3.26. Comité finissant.es

10.3.26.1. Coordination (1)
10.3.26.2. Responsables bal (2)
10.3.26.3. Responsable aux commandites (1)
10.3.26.4. Responsable finissant.es (1)

11. Varia

12. Fermeture de l’Assemblée générale



Assemblée générale
Association générale étudiante de droit de l’Université de

Sherbrooke

RÉSOLUTION UNANIME DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
22 mars 2021

ATTENDU QU’il est impossible de tenir une assemblée générale en personne ;

ATTENDU QU’une assemblée générale s'est tenue en ligne le 22 mars 2021 pour élire le Conseil
d’administration de l’Association générale étudiante de droit de l’Université de Sherbrooke (ci-après
AGED) pour l’année universitaire 2021-2022 ;

ATTENDU QUE la Loi sur les compagnies, RLRQ c. C-38, n’est pas claire sur la possibilité d’élire
un Conseil d’administration en ligne ;

ATTENDU QUE, conséquemment, il convient d’éliminer tout doute sur la validité des élections du
Conseil d’administration de l’AGED ;

IL EST RÉSOLU QUE

Thomas Blackburn-Boily est nommé à la Présidence du Conseil d’administration pour les sessions
d’été 2021 et d’hiver 2022, QUE ;

Maria Carla Chirila est nommée à la Présidence du Conseil d’administration pour la session
d’automne 2021, QUE ;

Anthony Talbot, Andréanne Foisy-Chrispin et Justin Renaud-Payette sont nommés aux postes de
personnes inscrites en deuxième année du baccalauréat en droit pour les sessions d’été 2021,
d’automne 2021 et d’hiver 2022, QUE ;



Alex Labelle, Malika Rougaïbi et Félix-Adrien Fraser sont nommés aux postes de personnes inscrites
en troisième année du baccalauréat en droit pour les sessions d’été 2021, d’automne 2021 et d’hiver
2022, QUE ;

David Blain et Emmy Lachance sont nommés aux postes de personnes inscrites au baccalauréat en
droit dans un cheminement autre que régulier qui ont terminées leur première année de droit pour les
sessions d’été 2021 et d’hiver 2022, QUE ;

Martin Racine et Alexandra Fabre sont nommés aux postes de personnes inscrites au baccalauréat en
droit dans un cheminement autre que régulier qui ont terminées leur première année de droit pour la
session d’automne 2021, ET QUE ;

Une copie de la présente résolution est insérée dans le procès-verbal de l’assemblée générale du 22
mars 2021 ;

En vertu des articles 88, 89.4 et 224 de la Loi sur les compagnies, RLRQ c. C-38, et de l’article 16
(vi) des Règlements généraux de l’AGED.
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Elizabeth Normand
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Lauriane Massie
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Martin Racine
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Samuel Gareau
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Daniel Martz

Vincent Beaupré

Daliane Boudreau-Couture
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Pierre-Alexandre Chagnon

Matilda Bourdeau-Chabot

Justin Renaud-Payette

Laurence Dudemaine

Gabriel Bourret

Arianne Tévis-Beauchamp

Charles-Alexandre Groleau

Tommy Launière

Dereck Dumont

David Blain

Felix-Adrien Fraser

Andréa Roc-Forgues

Estelle Frenette

Sophie Martel

Florence Poudrier

Francis Hamel



Léa Mark Guillemette

Loggan Vaudreuil

William Richard

Maxime Barrette-Bourque

Maude Charbonneau

Joseph Bardakji

Nikie Boillat-Proulx

Yan Simoneau

Léa-Alexandra Roy

Gaëlle Feruzi Salimata

Laurie-Anne Laberge

Louis-Charles Hamel

Audrey Martel

Marilie Ouellet

Gabriel Arsenault

Rosalie Pelletier



Loïc Turner

Naomi Gignac

Yumara Laini Barthelemy

Djeinabou Barry

Gabriel Leduc

Sara Lajoie

Geneviève Bell-Houle

Victoria Cormier

Naomi Doiron

Elliot Vivien-Tremblay

Bastien Lévesque

Léa Dumais

Hansini Veerasami

Lorianne Magny

Aude Poirier

Marie-Michèle Simard



Maxime Leblanc

Emma Beauchemin

Élyse Desbiens

Émylia Morin

Florence Bourque

Camila Quiroz-Vazquez

Xavier Dupuis

Justine Crête
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Samuel Miscioscia

Sasha Fortin-Ballay
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